
  
PV de la réunion du CA du 28 février 2024 au Cercle de Charleroi 

Présents 

+ Administrateurs : Marc Dufrenoy (MD), Bernard Everaerts (BE), Berthe Guisset 
(BG), Michel Haubert (MH), François Hauseux (FH), Jacqueline Jassogne (JJ), 
Thomas Monticelli (TM),  

+ Administrateur suppléant : Gérard Degrez (GD 

Représentés : Elisabeth Houyet (EH) par BG - Nicole Maréchal (NM) par MD 

Invités :  Guy Van Middelem, Jean-François Jourdain 

La séance est ouverte à 19h30 et présidée par Jacqueline Jassogne 

La présidente souhaite la bienvenue aux invités G.Van Middelem, qui est le 
représentant LBF à l’AG de la RBBF et Jean-François Jourdain, journaliste de 
formation, qui accepte de faire partie d’un comité Bridge info, qu’elle souhaite 
recréer avec l’accord du conseil. 

1. Accueil des nouveaux administrateurs. Fixation de l’échéance de leur 
mandat 

Pour ceux qui ne participaient pas à la dernière AGE, elle  présente 
M.Dufrenoy, président de Mains tendues et affilié à l’Argayon, seul présent 
parmi les  nouveaux administrateurs du BBBW. 
Les mandats de ces 4 nouveaux membres sont les suivants : 
M.Dufrenoy (L.Mommaerts) se terminait le 31/12/2023 
A. Labaere suppléant (N.Maréchal) se terminait le 31/12/2023  
N.Maréchal, (D.Stuyck). se termine le 30/06/2024 
E.Houyet (O.Pletser) se termine le 30/06/2025 

2. Approbation du PV du CA du 25 octobre 2023 

Le PV est approuvé. 
Revue des points ouverts : 
+  Correction du règlement du CED : en cours (G.Van Middelem) 
+ Achat de jeux de cartes pour les arbitres : T.M a pris contact avec les arbitres 

et attend d’avoir les coordonnées de Jannersten bridge shop, pour les 
commander. Si ce n’est pas trop tard, G.Van Middelem propose de les 
acheter en juillet au CE au Danemark (1€ par jeu). T.M devrait préciser quel 
modèle souhaitent les arbitres (code-barres) 



+ Formation des enseignants : le programme a été mis dans le BI pour le 
stage et examen,  initiateur (30/03 et 20/04) et moniteur (20/04 et 27/04). 
+ Compétitions LBF : la coupe est organisée au Bois du Cazier le 23 mars, les 
championnats par paires seront organisés au  cercle Perron : le 27 avril pour 
le paire open  et le 11 mai pour le mixte. 

3. Préparation de l’AGO de mars 

3.1.Examen des comptes 2023 :  
 Le trésorier présente les comptes et commente certains postes. Des 
recettes de 2022 ont été perçues en 2023, ce qui entraîne un boni de 
l’exercice supérieur à vingt mille euros. De ce fait, l’actif de l’association 
est de l’ordre de 230.500€  fin 2023.  
Remarque : il faut ajouter 7.500€ aux compétitions RBBF pour l’inscription 
des équipes, somme  à retirer des cotisations à la  RBBF. Le CA approuve 
ces comptes, qui doivent encore être vus par le vérificateur avant l’AGO. 

3.2.Proposition de budgets pour 1er semestre 2024 et pour l’exercice 
juillet 2024 - juin 2025 et problématique Bridge Info 

3.2.1. Budget du 1er semestre 2024 
Le trésorier propose de mettre le boni 2023 comme recette du 
semestre, ce qui est accepté. Compte tenu des dépenses 
prévisibles, le semestre devrait se terminer avec un boni de l’ordre 
de 2.000€. La proposition de budget est approuvée par le CA pour 
présentation à l’AGO. 

Budget de l’exercice juillet 2024 - juin 2025 
Le trésorier présente 3 simulations pour ce budget, suivant le 
montant des cotisations des membres adhérents et le nombre 
d’éditions papier de Bridge Info. Ces 3 simulations sont déficitaires 
mais à des degrés divers. 
Après discussions, le CA  propose une 4ème version : celle-ci 
implique une augmentation de la cotisation des membres adhérents 
de 25 à 30€ et conserve 4 éditions papier de Bridge Info. Ce budget 
serait aussi déficitaire d’environ 8.000€ ce qui nécessitera le double 
quorum des présents et des votes pour son approbation par l’AGO. 

3.3.Administrateurs : Mandats échus 
La présidente propose de prolonger les mandats échus fin 2023 (statuts 
2022) jusque juin 2024 (B.G - M.D -T.M ) , mandats, qui devraient se 
terminer en juin 2026 ainsi que  pour les 4 suppléants (A.L- G.D- M.S) 
mandat d’un an,  et que ce soit l’AGO de juillet ou août, qui procède aux 
nouvelles nominations sur proposition des districts. Le CA accepte cette 
proposition mais elle devra être approuvée par l’AGO de mars. La 
présidente enverra aux administrateurs un tableau reprenant les mandats 
avec leurs échéances. 



3.4.Fixation de la date de l’AGO 
La date du mercredi 20 mars est retenue pour l’AGO,  elle aura lieu au 
BBBC à l’Orée à 19h30. 

4.Participation financière de la LBF à la RBBF 

La cotisation annuelle des deux ligues revient à son niveau antérieur de 
22.845€ chacune, plus éventuellement un budget junior à valider à l’AG de la 
RBBF le 6/06/2024 

5.Désignation pour le CA RBBF d’un vérificateur  aux comptes et   
d’administrateurs LBF 

La LBF doit proposer un vérificateur aux comptes de la RBBF en 
remplacement de N.M qui ne souhaite pas renouveler sa mission : seul 
candidat à cette mission Vincent Dufrenoy, membre de l’Argayon, accepté par 
le CA. 

Le CA de la RBBF est composé de 14 membres, parité LBF-VBL  
G.Van Middelem (LBF) en février a donné sa démission en tant que président et 
administrateur.  G.Dauwe (VBL) est pressenti pour le remplacer. Cela signifie que les 
membres VBL  passent à 8 et ceux de la LBF à 6. 

Deux solutions sont proposées à la LBF par le CA RBBF : nommer deux 
nouveaux délégués LBF ou accepter que Wouter Van Den Hove, enregistré 
dans le CA comme membre VBL, représente le LBF, dont il est membre officiel, 
premier club à l’UAE 

 Après débats, le Conseil décide de ne pas présenter de candidats mais  
propose une troisième solution, demander à la VBL de descendre également 
son nombre d'administrateurs de 8 à 6. 

6. Réactivation des commissions  et désignation de leur président. 

  + Création d’un  comité Bridge Info. 

  Le CA marque son accord pour créer ce comité. Jean-François Jourdain 
accepte de le présider. En feront partie notamment E. et JP Lafourcade, 
seraient aussi candidats P.Genty et P.Rebuffat. 

  + Comité des tournois 

Le président est JP Lafourcade,  secrétaire J. Jassogne , membres A.Gobbe et 
H.Corceovei. G. Keldermans a donné sa démission. 

  + Comité d’arbitrage 

Caroline Vandenhove a accepté de le présider, E.Damseau est membre. H.De 
Franchi et M.Falla ont accepté d’en faire partie. 



  + Comité de l’enseignement 

 Il est présidé par François Hauseux, qui souhaite des renforts, sont membres 
P.Erpicum et C.Vanden Cruyce. 

  + Comité d’éthique et de discipline 

Pas de changement dans sa composition. Il est présidé par Frédéric Carpentier 

  + Comité d’Appel :  

La chambre d’éthique et discipline (CED) annule la chambre d’appel (2017) 

  + Fonctions spécifiques : il manque un directeur des compétitions et 
un arbitre général. 

7. Mise à jour du Règlement d’ordre intérieur 

Le ROI disponible sur le site est incomplet. La recherche du document original 
a été infructueuse à ce jour.  

Une nouvelle version adaptée aux statuts sera étudiée au prochain CA. Le ROI 
de la Fédération française pourrait servir de modèle. 

8. Bénévolat 

Le trésorier est en possession de contrats de la saison passée. Il devrait savoir 
lesquels sont à renouveler.(FH pour le site, les rédacteurs BI ...) 

9.Divers  

Page Facebook LBF : le secrétaire souhaite qu’une réflexion soit faite sur 
l’animation de cette page. 

La réunion du CA s’est terminée à 22 h 20 

        J.Jassogne, 

                                                                                             présidente 
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